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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Châlons-en-Champagne, le 1er  décembre 2022

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA MARNE
12 rue Sainte Marguerite
51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE 

Décision de délégations spéciales de signature pour la division de pilotage du réseau et action
économique

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques
de la Marne,

Vu le décret n° 2014-1564 du 22 décembre 2014 modifiant le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif

aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale de Champagne-Ardenne et du
département de la Marne ;

Vu le décret du 18 février 2020 portant nomination de M. Laurent FOURQUET, administrateur général
des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la Marne ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du  11 mai 2020 fixant au 8 juin
2020 la date d'installation de M. Laurent FOURQUET dans les fonctions de directeur départemental
des finances publiques de la Marne ;

Vu  l’article  18  du  décret  2015-1689  du  17  décembre  2015  modifié  portant  diverses  mesures
d’organisation et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État ;

Décide :

Article  1 : Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents  relatifs  aux
attributions  de  leur  division,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule
signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

- Mme Aude LEGRAND administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la 
division du pilotage du réseau et action économique,

- M. Dominique MARI inspecteur principal, responsable adjoint de la division du pilotage du 
réseau et action économique,

- M. David ROUVRE inspecteur principal, responsable adjoint de la division du pilotage du 
réseau et action économique,

- Mme Sylvie BIROST inspectrice divisionnaire, responsable adjointe de la division du pilotage 
du réseau et action économique.
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Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de la division pour la signature des bordereaux de
transmission,  demandes  de  renseignements,  accusés  de  réception,  lettres  d’envoi  et  autres
documents  ordinaires  et  plus  généralement  les  pouvoirs  nécessaires  pour  signer  les  pièces  et
documents relatifs à leurs attributions :

- Mme Véronique DEGREE inspectrice des finances publiques, pilotage du réseau – sphère 
fiscale ;

- Mme Pascale BUSSON inspectrice des finances publiques, pilotage du réseau – sphère 
fiscale ;

- M. Philippe CHARAU inspecteur des finances publiques, pilotage du réseau – sphère fiscale 
et Action Économique ;

- M. Samuel BONIFAS inspecteur des finances publiques, Action Économique ;

- M. Éric MARTIN inspecteur des finances publiques, responsable du service qualité des 
comptes locaux ;

- Mme Yasmina BOISEDU inspectrice des finances publiques, correspondant monétique et 
dématérialisation 

- M Florian GRADOZ, inspecteur des finances publiques, chargé de mission expertise et 
soutien monétique/dématérialisation

- M. Sébastien MARQUIS inspecteur des finances publiques, chargé de mission recouvrement.

- M.  Pierre  ROUSSEAU,  inspecteur  des  finances  publiques,  sphère  fiscale  et  action
économique

- M. Fabrice ZAMMARCHI, inspecteur des finances publiques, sphère fiscale

Reçoit délégation pour la signature des états fiscaux 1259 :
- Kamel AIT AMMAR  inspecteur des finances publiques, responsable du service fiscalité 
directe locale et expertise juridique, et analyses financières.

Reçoit délégation pour la signature des comptes de gestion : 
- M.  Éric  MARTIN inspecteur  des  finances  publiques,  responsable  du  service  qualité  des
comptes locaux.

Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de la division pour exercer les pouvoirs délégués
spécialement à leur chef de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas d’empêchement de
celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers, pour la signature des états
fiscaux, des comptes de gestion, des bordereaux de transmission, des demandes de renseignements,
des accusés de réception, des déclarations de recettes ou de dépôts, des récépissés et reçus divers,
des taxes des états de poursuites, des certificats de paiement, des certificats de non-opposition, des
certificats de cessation de paiement, des lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant
l’ensemble des services constituant la division, pour la signature des arrêtés de décharge, et plus
généralement pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de la division :

- Mme Sylvia-Lise BADA NDIONE, inspectrice des finances publiques,

Article 2 : En cas d’absence d’un responsable de division, son intérim est assuré, dans les conditions
et limites fixées par l’article 1, par les autres responsables de division.

Article 3 : La présente décision annule la décision du 1er septembre 2020.

Article 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

L’Administrateur Général des Finances Publiques,
Directeur départemental des Finances Publiques,

Laurent FOURQUET.
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